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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 26 MARS 2024 
 

RÉSULTATS DES VOTES DES RÉSOLUTIONS 
 
 
 
 
 

Nombre d’actions composant le capital social 61 824

Nombre d’actions disposant du droit de vote 61 824

Nombre de droits de vote exerçables en assemblée 61 824

Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant 
voté par correspondance 

61 233

Nombre de voix présentes, représentées ou ayant voté 
par correspondance 

61 233

Quorum (en %) 99,04%
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RÉSOLUTIONS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
 

N° 

 
Résolution 

 
Type 

d’assemblée Résultat
Nombre total 

de voix 
exprimées 

Pour Contre  Abstention Votes 
Nuls 

Nombre 
de voix % Nombre 

de voix
% Nombre de 

voix
Nombre 
de voix 

1 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 
31 octobre 2023 et quitus aux mandataires sociaux Ordinaire  Adoptée 61 229 61 229 100,00% 0 0,00% 3 1 

2 Affectation du résultat de l’exercice clos le 
31 octobre 2023 Ordinaire Adoptée 61 233 61 146 99,86% 87 0,14% 0 0 

3 

Approbation du renouvellement de la convention de 
prestations d’assistance et de conseil entre la Société 
et la SFCMC concernant les prestations d’assistance 
de Groupe Lucien Barrière

Ordinaire Adoptée 213 213 100,00% 0 0,00% 83 0 

4 
Approbation du renouvellement du contrat de licence 
de marque et de son avenant avec la société Groupe 
Lucien Barrière

Ordinaire Adoptée 59 769 59 769 100,00% 0 0,00% 85 0 

5 
Approbation du renouvellement de la convention de 
répartition des remises Accor, Accorequip et Accorest 
entre SFCMC et ses filiales) 

Ordinaire Adoptée 213 213 100,00% 0 0,00% 85 0 

6 Ratification de la cooptation de Madame Patricia 
Legros en qualité d’administrateur Ordinaire Adoptée 61 148 61 147 99,99% 1 0,01% 85 0 

7 Ratification de la cooptation de Madame Claire 
Tordjman-Audouard en qualité d’administrateur Ordinaire Adoptée 61 148 61 148 100,00% 0 0,00% 85 0 

8 Ratification de la cooptation de Monsieur Fabrice 
Lehmann en qualité d’administrateur) Ordinaire Adoptée 61 148 61 147 99,99% 1 0,01% 85 0 

9 Nomination de Monsieur Julien Huel en qualité 
d’administrateur Ordinaire Adoptée 61 148 61 148 100,00% 0 0,00% 85 0 

10 Révocation de Madame Christine Deloy de son 
mandat d’administrateur Ordinaire Adoptée 61 232 61 230 99,99% 2 0,01% 1 0 

11 Pouvoirs en vue des formalités Ordinaire Adoptée 61 233 61 233 100,00% 0 0,00% 0 0 
 


